
Kosovo : invalidation de la candidature dâ??Albin Kurti aux
Ã©lections lÃ©gislatives

Description

Le 20Â janvier, la Commission Ã©lectorale centrale du Kosovo (KQZ) a dÃ©cidÃ© dâ??invalider
lâ??inscription de 47 des 1Â 080Â candidats aux Ã©lections lÃ©gislatives du 14Â fÃ©vrier 2021,
estimant quâ??ils Â«Â ne satisfaisaient pas aux exigences lÃ©galesÂ Â». Selon ValmirÂ Elezi, le
porte-parole de la KQZ, les intÃ©ressÃ©s ont Ã©tÃ© reconnus pÃ©nalement coupables d’une
infraction au cours des trois derniÃ¨res annÃ©es et ces peines sont dÃ©sormais dÃ©finitives. Certains
des protagonistes ont interjetÃ© appel de cette dÃ©cision.

Parmi eux, le chef du mouvement VetÃ«vendosje (AutodÃ©termination) AlbinÂ Kurti, tÃªte de liste de
cette formation pour ces Ã©lections. Lâ??intÃ©ressÃ©, briÃ¨vement Premier ministre de fÃ©vrier Ã 
juinÂ 2020, avait Ã©tÃ© condamnÃ© pour deux dÃ©lits en janvierÂ 2018 (Â«Â utilisation d’une arme
ou d’un dispositif dangereuxÂ Â» et Â«Â entrave Ã  un fonctionnaire dans l’exercice de ses
fonctionsÂ Â»). Il sâ??agissait de lâ??utilisation par lâ??opposition de gaz lacrymogÃ¨ne afin de
perturber les travaux de la majoritÃ© dans lâ??enceinte du Parlement en dÃ©cembreÂ 2015Â :
VetÃ«vendosje souhaitait alors empÃªcher toute normalisation des relations avec la Serbie. La peine
infligÃ©e Ã  A.Â Kurti en premiÃ¨re instance avait Ã©tÃ© confirmÃ©e par la juridiction dâ??appel en
septembreÂ 2018 et est effectivement dÃ©finitive.

La Commission des plaintes et des appels a donc logiquement rejetÃ© lâ??appel interjetÃ© par le
chef du mouvement VetÃ«vendosje, le 26Â janvier 2021. A.Â Kurti a alors dÃ©posÃ© un recours
devant la Cour suprÃªme. Mais la juridiction a confirmÃ© les dÃ©cisions des organes Ã©lectoraux, le
29Â janvier, invalidant dÃ©finitivement la candidature dâ??A.Â Kurti ainsi que celle de deux de ses
colistiers, AlbulenaÂ Haxhiu et BajramÂ Mavriqi.

Dâ??autres candidats du mouvement VetÃ«vendosje ont eu plus de chance dans leurs
dÃ©marchesÂ : la Cour a en effet acceptÃ© le recours des dÃ©putÃ©s LiburnÂ Aliu et LabinotÃ«
Demi Murtezi, qui sont autorisÃ©s Ã  se prÃ©senter aux Ã©lections.
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